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REPUBLIQUE TUNISIENNE

COMMUNIQUE DU CMF

RAPPEL AUX SOCIETES FAISANT

APPEL PUBLIC A L'EPARGNE

Le conseil du marché financier rappelle aux sociétés faisant appel public
à l’épargne, qu’elles sont tenues, en vertu des articles 3 et 3 bis de la
loi n°94-117  du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché
financier (1) et de l’article 45 du règlement du conseil du marché
financier relatif à l’appel public à l’épargne, de : 
 
1- Déposer ou d’adresser,  sur supports papier et magnétique, au conseil
du marché financier et à la bourse des valeurs mobilières de Tunis, dans
un délai de quatre mois, au plus tard, de la clôture de l’exercice
comptable et quinze jours, au moins, avant la tenue de l’assemblée
générale ordinaire : 
 

- l’ordre du jour et le projet de résolutions proposés par le conseil
d’administration ou par le directoire; 

- les documents et les rapports prévus, selon le cas, par les articles
201 et 235 du code des sociétés commerciales et l’article 471 dudit
code, 

- les rapports du ou des commissaires aux comptes visés, selon les
cas, aux articles 200, 269 et 472 du code des sociétés
commerciales ; 

- un document d’information établi conformément à l’annexe 3 du
règlement du CMF sus-mentionné. 

 
2- Publier au bulletin officiel du conseil du marché financier et dans un
quotidien paraissant à Tunis, leurs états financiers annuels
accompagnés du texte intégral de l’opinion du commissaire aux
comptes et ce, dans les délais sus-visés. 
 
Ainsi, pour l’exercice comptable 2007, les sociétés concernées
doivent prendre les dispositions nécessaires à l’effet de
respecter les obligations sus-indiquées et ce, au plus tard
le 30 avril 2008. 
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Dans ce cadre, le conseil du marché financier attire l’attention
des sociétés faisant appel public à l’épargne, soumises à des
obligations sectorielles spécifiques, sur la nécessité de
prendre les mesures nécessaires et les précautions qui
s’imposent en vue de respecter les délais légaux
sus-mentionnés. 
 
Il est, également, rappelé aux sociétés faisant appel public à l’épargne,
qu’en vertu des dispositions des articles 3 ter et 3 quater de la loi
sus-visée, elles doivent : 
 
1- Déposer ou adresser au conseil du marché financier et à la bourse
des valeurs mobilières de Tunis dans un délai de quatre jours
ouvrables qui suivent la date de la tenue de l’assemblée générale
ordinaire : 
  

- les documents visés à l’article 3 sus-visé, s’ils ont été modifiés, 
- les résolutions adoptées par l’assemblée générale ordinaire, 
- l’état d’évolution des capitaux propres en tenant compte de la

décision d’affectation du résultat comptable, 
- le bilan après affectation du résultat comptable, 
- la liste des actionnaires, 
- la liste des titulaires des certificats de droits de vote, 
- la liste des titulaires d’obligations convertibles en actions. 

 
2- Publier au bulletin officiel du conseil du marché financier et dans un
quotidien paraissant à Tunis dans un délai de trente jours après la
tenue de l’assemblée générale ordinaire au plus tard  : 
 

- les résolutions adoptées par l’assemblée générale ordinaire, 
- l’état d’évolution des capitaux propres en tenant compte de

l’affectation du résultat comptable, 
- le bilan après affectation du résultat comptable, 
- les états financiers lorsqu’ils ont subi des modifications. 

 
Les sociétés concernées doivent prendre les dispositions
nécessaires à l’effet de respecter les obligations sus-indiquées. 
 
------------------------------------------------------------------- 
(1) Telle que modifiée par la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005 relative
au renforcement de la sécurité des relations financières 
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Société d'investissement à Capital Variable,

Régie par la loi n°2001-83 du 24 juillet 2001

Siège social : 2, Rue de Turquie - 1001 Tunis -

RC N° : B156222000 Tunis -

SICAV CROISSANCE

Messieurs les actionnaires de la société SICAV Croissance sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire, le mercredi 26 mars 2008, à
9 heures à «l'Hôtel Africa ", 50, avenue Habib Bourguiba à Tunis, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire :

. Rapport du Conseil d'Administration sur la gestion 2007.

. Rapports général et spécial du commissaire aux comptes relatifs à l'exercice 2007.

. Approbation des états financiers de l'exercice 2007 et affectation des résultats.

. Quitus à deux administrateurs.

2008 - AS - 119

Société d'Investissement à Capital Variable

régie par la Loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001 portant promulgation

du Code des Organismes de Placement Collectif.

Siège social : C/O BNA, Rue  Hédi Nouira  - 1001 TUNIS -

SICAV BNA

SICAV BNA porte à  la  connaissance de ses  actionnaires  que  son  Assemblée  Générale Ordinaire se tiendra le Mardi 8 Avril 2008 à 10 H
à La Maison de l'Entreprise sise à l'avenue principale les Berges du Lac 1053 - Tunis, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

. Lecture du rapport du Conseil d'Administration 2007,

. Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes relatifs à l'exercice 2007,

. Approbation du rapport du Conseil d'Administration et des Etats financiers arrêtés au 31-12-2007,

. Affectation des résultats,

. Fixation des Jetons de présence,

. Quitus aux administrateurs.

***

ASSEMBLEES GENERALES

2008 - AS - 122

Siège social :  92-94 Avenue Hédi Chaker - 1002 Tunis Bélvédère -

LE GROUPE DES ASSURANCES DE TUNISIE
- GAT -

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire en date du 29 février 2008, le Groupe des Assurances de Tunisie - GAT - publie
ci-dessous les résolutions adoptées  :

Première Résolution :
L'Assemblée Générale Ordinaire prend acte de la tenue de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire relative à l'examen des états financiers
consolidés des exercices 2005 et 2006 en dehors des délais légaux et statutaires et convient que ce retard ne lèse en aucun cas l'interêt des
actionnaires.

Deuxième Résolution :
L'Assemblée Générale Ordinaire prend acte que les états financiers consolidés 2005 et 2006 ont été arretés dans les délais par les services
de la compagnie comme convenu et ont été soumis à l'approbation des commissaires aux comptes pour être revus et validés avant la fin du mois
de mars 2008.

Troisième Résolution :
Tous pouvoirs sont donnés au porteur des copies ou extraits du présent Procès Verbal pour faire tous dépôt et publications où besoin sera.

ASSEMBLEES GENERALES
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Société d'Investissement à Capital Variable

régie par la Loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001 portant promulgation

du Code des Organismes de Placement Collectif.

Siège social : C/O BNA, Rue  Hédi Nouira  - 1001 TUNIS -

PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV porte à  la  connaissance de ses  actionnaires  que  son  Assemblée  Générale Ordinaire se tiendra le
Mardi 8 Avril 2008 à 11 H à La Maison de l'Entreprise sise à l'avenue principale les Berges du Lac 1053 - Tunis, à l'effet de délibérer sur l'ordre
du jour suivant :

. Lecture du rapport du Conseil d'Administration 2007,

. Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes relatifs à l'exercice 2007,

. Approbation du rapport du Conseil d'Administration et des Etats financiers arrêtés au 31-12-2007,

. Affectation des résultats,

. Quitus aux administrateurs,

. Fixation des Jetons de présence

. Renouvellement du mandat de l'ensemble des administrateurs.

PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV

***

ASSEMBLEES GENERALES

2008 - AS - 98

Siège Social : 2, rue de Turquie - 1001 Tunis -

La Société Placements de Tunisie Sicaf porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se
tiendra le lundi 17 Mars 2008 à 9 heures, à l'hôtel AFRICA -50, Avenue Habib Bourguiba - 1000 Tunis, à l'effet de délibérer
sur l'ordre du jour suivant :

- Lecture du rapport du Conseil d'Administration à l'Assemblée Générale Ordinaire.
- Examen des rapports, général et spécial, du Commissaire aux comptes.
- Approbation des états financiers arrêtés au 31 décembre 2007.
- Quitus aux administrateurs.
- Affectation des résultats.
- Fixation des jetons de présence.
- Renouvellement des mandats des Administrateurs.
- Nomination d'un Commissaire aux comptes

PLACEMENTS DE TUNISIE SICAF

***
2008 - AS - 117

Société d'investissement à Capital Variable,

Régie par la loi n°2001-83 du 24 juillet 2001

Siège social : 2, Rue de Turquie-1001 Tunis

RC N° : B1124051997 Tunis-

Messieurs les actionnaires de la société SICAV Rendement sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire, le mercredi 26 mars 2008, à
10 heures à « l'Hôtel Africa», 50, avenue Habib Bourguiba à Tunis, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

- Ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire :

. Rapport du Conseil d'Administration sur la gestion 2007.

. Rapports général et spécial du commissaire aux comptes relatifs à l'exercice 2007.

. Approbation des états financiers de l'exercice 2007 et affectation des résultats.

. Quitus à deux administrateurs.

. Renouvellement de mandats d'administrateurs.

SICAV RENDEMENT
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AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor Taux actuariel 
(existence d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied 
de coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 5,384%
TN0008002214 BTCT 52 semaines 08/04/2008 5,394%

TN0008000226 BTCT 52 semaines 27/05/2008 5,415%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 " 5,422% 1 002,804

TN0008002230 BTCT 52 semaines 24/06/2008 5,427%

TN0008002248 BTCT 52 semaines 29/07/2008 5,443%

TN0008002255 BTCT 52 semaines 09/09/2008 5,461%

TN0008002263 BTCT 52 semaines 07/10/2008 5,473%

TN0008002271 BTCT 52 semaines 02/12/2008 5,497%

TN0008002297 BTCT 52 semaines 10/02/2009 5,527%

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 " 5,540% 1 008,984

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 " 5,712% 1 019,689

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 6,016% 999,298

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 6,265% 991,844

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 6,344% 1 056,557

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 6,381% 1 094,080

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 6,473% 1 028,124

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 6,734%

TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 6,851% 992,454

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 7,100% 981,841

  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 14 MARS 2008

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
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IMPRIMERIE
du

C M F
8, rue du Mexique - 1002 TUNIS

DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 13/03/2008 du 14/03/2008 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 121,948 121,960 0,917 0,76%
SICAV RENDEMENT SBT 30/03/2007 104,391 104,402 0,800 0,77%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 25/04/2007 103,233 103,244 0,753 0,73%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 26/03/2007 105,629 105,641 0,849 0,81%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 16/04/2007 105,568 105,581 0,958 0,92%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 18/04/2007 105,821 105,834 0,984 0,94%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 21/05/2007 104,059 104,071 0,871 0,84%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 14/05/2007 104,093 104,105 0,860 0,83%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 12/04/2007 106,820 106,832 0,853 0,80%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 22/05/2007 105,790 105,805 0,893 0,85%
SANADETT SICAV AFC 21/05/2007 108,986 108,998 0,931 0,86%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 14/05/2007 105,131 105,143 0,904 0,87%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 26/04/2007 104,738 104,750 0,888 0,85%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2007 107,029 107,041 0,886 0,83%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 10/04/2007 105,390 105,403 0,892 0,85%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 18/04/2007 106,832 106,844 0,919 0,87%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 29/05/2007 107,069 107,081 0,860 0,81%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 25/05/2007 104,870 104,880 0,822 0,79%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 29/03/2007 106,117 106,129 0,915 0,87%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG - 108,572 108,584 0,949 0,88%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée - 105,192 105,206 1,009 0,97%
FINACORP OBLIGATAIRE SICAV FINACORP - 100,545 100,555 0,555 0,56%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **          1,109 1,110 0,008 0,73%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,482 10,483 0,084 0,81%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,501 10,502 0,086 0,83%
AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF - 100,072 100,080 0,080 0,08%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 40,205 40,209 0,347 0,87%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 29,190 29,194 0,261 0,90%
SICAV BNA BNA Capitaux 16/04/2007 74,925 74,913 0,968 1,31%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2007 88,103 88,239 3,610 4,27%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2007 900,145 901,794 31,871 3,66%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 18/05/2007 61,406 61,386 -3,181 -4,93%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 18/04/2007 102,143 102,192 -0,627 -0,61%
ARABIA SICAV AFC 21/05/2007 56,567 56,535 0,427 0,76%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 14/05/2007 45,406 45,530 -1,605 -3,41%
SICAV AVENIR STB Manager 24/05/2007 47,472 47,472 -1,006 -2,08%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 94,575 94,587 0,932 1,00%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 91,226 91,249 2,179 2,45%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 10/04/2007 12,991 12,994 0,295 2,32%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 25/04/2007 70,225 70,250 2,430 3,58%
SICAV CROISSANCE SBT 30/03/2007 178,034 178,464 9,365 5,54%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 18/04/2007 113,091 113,148 -0,576 -0,51%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme 28/05/2007 1 243,809 1 244,681 28,027 2,30%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 521,123 1 517,936 52,781 3,60%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 21/05/2007 **       129,981 129,628 -2,868 -2,16%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 21/05/2007 **       127,639 127,205 -2,034 -1,57%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 21/05/2007 **       119,258 119,304 0,702 0,59%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **           1,460 1,457 0,061 4,37%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **           1,333 1,331 0,036 2,78%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 21/05/2007 **    8 526,333 8 416,182 -451,236 -5,09%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,704 10,705 0,116 1,10%
FCP IRADETT 50 AFC - 10,882 10,883 0,205 1,92%
FCP IRADETT 100 AFC - 11,152 11,142 0,259 2,38%
FCP IRADETT CEA AFC - 10,738 10,738 0,195 1,85%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management - **         99,714 99,453 -0,878 -0,88%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **       103,106 102,387 1,657 1,64%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **       102,696 102,145 1,264 1,25%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs - 11,261 11,271 0,696 6,58%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - **    1 025,453 1 026,440 7,419 0,73%
FCP VALEURS SERENITE 2013 Tunisie Valeurs *S.C **    5 023,705 5 027,990 27,990 0,56%
AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF - **       100,067 100,119 0,119 0,12%
AL AMANAH EQUITY FCP CGF - **       100,053 99,966 -0,034 -0,03%
* S.C. :SICAV de type Capitalisation           ** V.L. Calculée hebdomadairement            

FCP OBLIGATAIRES

FCP MIXTES

SICAV OBLIGATAIRES 

DEPUIS LE 31/12/2007
PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE


